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Procès-verbal 

Conseil d’établissement  
École Laurier (délocalisée) 

MARDI 6 FÉVRIER 2024 à 19h00 VIA TEAMS 
 

Ouverture de l’assemblée - 19h05    
    

1. Mot de bienvenue     
a. De la direction (1 minute)   

Bienvenue à tous les parents visiteurs, personnes du CSSDM, parents et   

 personnel scolaire sur le CÉ. 
Demande de collaboration pour le bien-être, la sécurité et la qualité des services  
 éducatifs pour les élèves, les membres du personnel et les familles de l’École  
 Laurier. 
 

b. Du président du C-É (1 minute)    
Merci pour la présence de tous et toutes. Depuis la dernière rencontre   

 d’octobre, grève, température. Souhaits de bonne année à tout le monde.   
Rappel de ce qu’est un conseil d’établissement - parents élus, personnes  

 enseignantes. Analogie avec une partie de tennis : les personnes spectatrices 
 peuvent poser leurs questions, mais  
 
    

2. Vérification du quorum (1 minute) (D.Quirion)   
19h09 - Quorum 

 
3.   Lecture et adoption de l’ordre du jour (1 minute) (D.Quirion)   

Anne propose.  
Maude seconde.  
   

4. Adoption du P-V de la rencontre du 3 octobre 2023 (3 minutes) (D.Quirion) 
Virginie propose.  
Mia seconde. 

 
5. Élection d’un nouveau membre du Conseil (3 minutes) (D.Quirion) 

Un membre du conseil d’établissement a démissionné. M. Gadouche avait envoyé un 
 courriel à une boite courriel moins consultée par M. Quirion.  
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Caroline Dostie se propose comme nouvelle membre du conseil d’établissement.  
Anne-Sophie propose.  
Annick seconde. 
 

6. Questions générales du public (10 minutes) (D.Quirion) 
Pas de questions.  
 

 
7. Point d’information: Travaux et l’échéancier de l’École Laurier (CSSDM) 

La directrice remercie la présence des personnes qui soutiennent - équipe des  
 ressources matérielles. Pascale Gingras et Nathalie Lévesque et Anne-Marie-Boucher et 
 Marie-Ève Picotin.   

 
Mme Picotin rappelle ce que le projet inclut : briques, maçonnerie. Ajout d’un système 
mécanique de Plafonds, peinture, toilettes et conciergerie au 3e étage, nouveaux 
vestiaires pour le gymnase.  
 
Nouveaux éléments : portes neuves en bois pour les classes, prises électriques qui 
étaient vétustes, ajout de deux bureaux pour des personnes professionnelles et le 
remplacement du revêtement extérieur - il y a aura un remplacement de ces matériaux. 
 
Imprévus : colonnes de briques qui se trouvaient dans les coins des classes, des blocs de 
béton, éléments qui ont dû être ajoutés, branchements électriques adressés.  
 
Où on en est? Reconstruction de la brique à l’extérieur et pose des fenêtres, 
installations électromécaniques, nouvelle mezzanine du SDG.   
 
Enjeu actuel : échéancier. Ce qui est visé par l’entrepreneur = août 2024. Pas à l’abri de 
rencontrer d’autres imprévus. C’est très serré. But : déménager dans un lieu sécuritaire.  
Parmi les scénarios possibles : déménagement au courant de l’année 2024-2025. Le 
moment de déménagement n’est pas connu en ce moment, pas possible de donner une 
date. Dans les prochaines semaines, une vision plus précise sera disponible. Des suivis 
rigoureux sont faits avec l’entrepreneur. Des communications se poursuivront avec la 
direction, le CÉ et des infos travaux continuent.  
 
Mme Payette voit Marie-Ève tous les lundis (chargée de projet). 
 
Ann demande à quelle fréquence il y aura des infos travaux.  
Réponse : à tous les deux mois. Le prochain sera à la fin du mois de février.  
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Annick demande : les colonnes de brique qui étaient là, on dirait qu’on les voit encore 
sur les photos. Ont-elles été enlevées? 
Réponse : les colonnes ont été refaites mais en gypse. 
 
Valérie : s’il y a un déménagement en milieu d’année, quels sont les moyens pris par le 
CSSDM? 
Réponse : On essaie de viser le congé de Noël, les weekends.  
Mme Payette rajoute qu’ils s’assureront que le déménagement sera fluide, les mesures 
devront être acceptées par la communauté, ça devra se faire en collégialité, que le bien-
être des enfants sont prioritaires. Le projet était ambitieux, les enfants et les familles 
ont été très résilients.  
 

  David Quirion pose une question : dans quelle école on déménagera? Que veut dire une 
 école pas complétée? Par exemple, une cours de récré pour un enfant, ce n’est pas une 
 petite chose. Ça serait intéressant de connaître les critères.  

Réponse : On veut qu’il ne reste pas tant de choses qu’il reste à faire au moment où 
 vous arrivez.  

 
Mme Gingras : on n’a pas le stress de quitter le bâtiment actuel de façon précipitée. 
 
Anne-Sophie : merci pour la présentation des travaux et question sur les abords. Est-ce 

 que la longévité a été pensée? Il y a des graffitis. Il est demandé si une végétation peut 
 être mise ou si les clôtures peuvent être un peu éloignées.  

Réponse: l’entrepreneur doit livrer un établissement sans graffitis. Il n’y a   

 malheureusement pas beaucoup de marges de manœuvre. 
 
Jonathan :  Nous avons été fiers et honorés d’avoir des bus pour que les enfants aient 

 accès aux activités au Centre St-Denis. Notre horaire de 30 cours est calé sur l’horaire de 
 l’école Laurier. Déjà en juillet, on est dans ce qu’on fait en septembre. Le moment où on 
 connaitra le retour à la normal est très important : pour le staff à avoir, on reçoit les 
 profs de sport, on veut réouvrir les plages horaires quand vous allez revenir. La  
 demande est de ne pas nous oublier pour qu’on puisse organiser le personnel et les 
 horaires. Idéalement juillet au plus tard. 

 
David demande ce qui se passe avec la cour de récréation: est-ce que ce sera remis 

 comme c’était? 
Réponse: comme c’était, mais le revêtement qui n’allait pas, on va le remplacer.  

 Possiblement du gazon synthétique pour un terrain de soccer. 
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Mme Payette rappelle que les sols ont été décontaminés en 2014. Confirmé par Mme 
 Picotin.  

 
 

a. Questions spécifiques du public (20 minutes) 
 

Samuel Arsenault (enseignant éduc) : Y a-t-il une date butoir pour dire quand on oublie 
 le scénario? 

Réponse : au début du printemps, on va statuer si ce sera pour la prochaine rentrée 
 scolaire ou non. 

Mme Payette ajoute qu’il y aura un plan A et un plan B avec les enseignantes et  
 enseignants. 

 
Maude demande s’il serait pertinent d’avoir une concertation pour que les gens  

 puissent nommer quels sont les irritants. Puisque les irritants pour les personnes des 
 chantiers ne sont pas les mêmes que pour les personnes enseignantes.   

Mme Picotin trouve que c’est une bonne idée.  
David propose que le CÉ fasse une liste des irritants : parents, directions, personnels 

 scolaires.  
 
Marie-Josée Payette (enseignante) : ça serait bien que le CSSDM se positionne avant les  

 affectations des personnes enseignantes. Ainsi, elles seraient en mesure e prendre des 
 meilleures décisions. 

Réponse: C’est noté. 
 
 
Samuel (enseignant éduc): on a un contrat avec le Patro Villeray, il faut voir si on réserve 

 et jusqu’à quand.    
Réponse: C’est noté. 
 
Ann pose des questions qui sont sur sa liste – questions d’autres parents : est-ce que les 

 enseignantes vont garder leurs chevalets?  
Réponse : Une enseignante participera aux échanges avec Marie-Ève.  
 
Ann: est-ce que les fenêtres ont été élargies?  
Réponse : non recevable par l’arrondissement conservation du patrimoine. 
 
Ann : le budget est passé de 12 à 28 millions.  
Réponse: c’était le projet initial. Ensuite, s’est ajoutée la maçonnerie. Ce n’est pas du 

 tout le même projet initial.   
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David propose que Mme Picotin revienne pour faire des suivis.  
 
Jonathan Bolduc : merci pour les informations qui ont été transmises. Y a-t-il quelque 
chose qui a été fait en lien avec les labs écoles? Est-ce qu’on a été capables de se 
rapprocher de ce qui est proposé par la recherche? Est-ce qu’on a tenu compte des 
caractéristiques qui permettent d’améliorer? 
Réponse: les labs écoles sont faits dans des nouvelles constructions. Dans ce cas-ci, les 
fenêtres ne peuvent pas être agrandies. Dans le cadre du projet Laurier, il est difficile de 
se refaire. Des nouveaux bureaux ont été créés, de nouveaux murs pour le Carrefour 
d’apprentissage, une mezzanine au SDG. Il y aura une cure e rajeunissement pour les 
murs, la peinture. 
 
 

8. Point d’information: Mesures de rattrapage et suivi par rapport à la grève (C. Payette) 
Ça se fait de façon progressive. Des enseignantes se sont portées volontaires. Des 
 parents ont reçu des lettres pour les enfants qui en ont besoin.  
 
Tout se fait à partir du volontariat. Certaines feront du tutorat – une 12 zaine d’élèves  ont été 
ciblés. 6 ou 7 enseignantes en ce moment. Pour le tutorat, idéalement,   connaitre les 
élèves, temps succinct (30 à 45 minutes). Pour les élèves qui doivent  rester, il y a un 7 $ 
pour le SDG. Il y a des enjeux parfois pour l’organisation familiale. Il y  a aussi des périodes 
le midi et on s’assure que les élèves peuvent avoir un moment pour  bouger ensuite.  
 

Pour le midi, retour de la chorale, activités d’échec, le sport, activités de littérature. Il y 
 aura des activités intellectuelles. Il y aura des heures ajoutées. Les enfants seront ciblés 
 selon les recommandations des enseignantes et selon les objectifs du PEVR. 

Il y aura aussi du coenseignement. Des personnes remplaçantes que les élèves  
 connaissent viendront aider en classe et des éducatrices. Il y aura des pauses actives et 
 des corridors actifs. Si l’enfant a de la difficulté avec l’organisation, il y a aura autre 
 chose aussi. Une école a développé le projet pilote d’intégrer des éducatrices en classe, 
 Mme Payette pourra s’appuyer sur le document qui a été produit par l’école. Des  
 éducatrices pourront surveiller aussi pendant que les enseignantes font des activités 
 plus ciblées.  

 
M. Quirion : les parents qui ont des questions ou des inquiétudes peuvent communiquer 

 avec Mme Payette.  
  

a. Questions spécifiques du public (10 minutes) 
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9. Membre de la communauté (5 minutes)  
La session – mini bémol sur les bus qui sont en retard presque tous les jours. Ça s’était 
 grandement amélioré, mais là, entre 30-35 minutes de retard. Analyse externe : certains 
 chauffeurs à l’heure et d’autres non. Ça entraine des frustrations chez les enfants qui 
 commencent leur cours en retard et les parents qui amènent les enfants eux-mêmes au 
 Centre St-Denis et les cours ne commencent pas à l’heure. 
 

Gabriel rappelle d’avertir les filles au SDG.  
 
Jonathan rappelle qu’il y a une très bonne entente avec les filles du SDG.  
À la relâche, on connait la frustration de ne pas pouvoir prendre les moins de 6 ans. Pris 

 par des ratios tout petits pour les moins de six ans et cela prend trop d’Animateurs pour 
 les moins de 6 ans. Il y aura des ateliers au Chalet Laurier.  

 
Camps de jour. Tous les partenaires du Plateau Mont-Royal, ce sera autour du 20 avril. 

 Quand c’était fait en janvier, il y avait des centaines d’annulations. Les annulations ont 
 coupé de moitié depuis que c’est fait en avril.  

 
Question de Mme Picone : est-ce le même chauffeur que la dernière fois?  
Jonathan : Oui. 
 

10. Points d’information/rapports/ points de décision 
a. Direction (20 minutes) (C. Payette / G. Comtois)   

i. Suivi du budget (point d’information)  
Allocations ministérielles distribuées. Les dépenses seront présentées à    David 
et le compte-rendu sera fait au CÉ. Demande aux parents de l’École    Laurier 
– connaissez-vous une personne conférencière qui pourrait venir    présenter aux 
parents? 2343$. Certains défis : concentration des enfants.    Idéalement 
offrir en avril. 
 

ii. Adoption du plan de lutte à l’intimidation (point de décision) ** 
Refonte du plan de lutte. En début d’année, il y avait des moyens de   

 pression. Les directives disaient de ne pas s’appliquer dans les comités   

 non conventionnés. Donc comité réduit qui réfléchit à agir en  p  

 révention. 
 
Le CVI (questionnaire de l’U de M) sera passé aux élèves.  Il faudrait    penser 
à des mesures pouvant impliquées les parents, ex. Capsules.    Quelles 
activités ou mesures pourraient être mises en place pour la    prévention?  
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Signalement et protocole d’intervention renouvelés. Dans le prochain CÉ 
 objectifs et mesures.    

 
Il faudrait adopter ce qui a été fait l’an dernier. Gabriel ajoute que l’an 

 dernier était par rapport aux autobus surtout. 
 
Considérant l’urgence d’adopter le plan de lutte contre l’intimidation, 

 considérant les particularités de l’année 2023-2024 (ex. Grève des  
 personnes enseignantes), le CÉ adopte le plan de lutte tel quel mais 
 demande que le plan 2024-2025 soit mis en chantier maintenant et 
 demande que le nouveau plan de lutte 2024-2025 soit présenté en juin 
 2024.   

 
Josée propose.  
Anne-Sophie seconde.  

 
iii.  Adoption du Règlement sur les cellulaires en classe (point de décision)** 

Directive qui a été votée en assemblée.  
Il est proposé d’accepter : interdiction du cellulaire, sauf si conditions   

 spéciales.  
David suggère : les conséquences s’arriment avec le plan d’action de    l’école. 
Discussion dans le CPEPE – il y a des conséquences qui ont été    proposées.  
Le résolution doit être acceptée sans les conséquences et les    

 responsabilités, et elles pourront être rediscutées en temps et lieu. Une   

 résolution a été refaite sans les conséquences. Cellulaires dans le casier   

 de 8h à 16h. 
Le CÉ mandate la direction d’informer les élèves et les parents des 
conséquences qui seront choisies.  
 
Caroline propose. 
Stéphanie seconde. 

 
iv. Adoption du PTRDI (point de décision)** 

Retourner voir l’acte d’établissement. Pas de modification a été faite.    PTRDI : 
Pour l’année scolaire 2024-2025, l’École Laurier sera à la maison    mère - ce sera 
à modifier.  
 
Il faudra dire au CSSDM que le PTRDI n’est pas accepté tel quel et une   

 demande de ratio équivalent sera demandé pour l’équipe-école. 
 



ÉCOLE LAURIER (DÉLOCALISÉE) 
 7378, rue Lajeunesse 

 Montréal (Québec) – H2R 2H8 

 Tél. : (514) 596-5770 

 Courriel : laurier@csdm.qc.ca 

 

 

Il sera demandé qu’à l’école Lajeunesse, il soit écrit que l’école Laurier va   
 occuper les lieux jusqu’à leur déménagement dans l’école mère. 
 
Question d’Annick : nombre de locaux actuellement, combien de classes    vs 
locaux des personnes professionnelles. 
 

Comme il y a eu un réaménagement dans les locaux, il faut vérifier que le 
 nombre de classes est le même à l’école Laurier mère.  

 
Question de Marie-Josée : prévision du PTRDI. 425 élèves à l’école. 389. 

 363. Aimerait qu’il soit pris au sérieux la baisse de clientèle. Puisqu’il est  
 prévu en 2025 de perdre un ou une enseignante. 

 
Mme Payette mentionne que le Grand Plateau, il est dit qu’il y a une 

 baisse de clientèle. Les prévisions sont associées aux familles qui habitent 
 dans le quartier.   

 
Marie-Josée mentionne que c’est fragilisant de se demander s’il y a assez 

 d’élèves pour le nombre de personnes enseignantes.  
 
Il faut publiciser le retour de l’école à l’école-mère. Des familles  

 pourraient venir à l’école Laurier comme des écoles sont pleines autour. 
 
Anne-Sophie mentionne qu’il y avait eu un travail de cartographie qui 

 avait été fait. Peut-être que si les frontières sont repoussées à une ou 
 deux rues.  

 
Maude propose.  
Virginie seconde. 

 
v. Projet en éducation physique (grille matière) (point d’information) 

      

Samuel prend la parole. 
 
Une de des écoles du quartier Ahuntsic offre davantage d’activités  

 d’éducation physique pour les enfants. Le projet serait fait d’abord en 5e 
 et 6e année. Ce qui pourrait favoriser une meilleure attention, une 
 meilleure autorégulation, etc. Samuel en a discuté avec les enseignantes 
 du 3e cycle. 
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Proposition d’ajouter 60 minutes de plus par semaine. Le parascolaire a 
 un très grande popularité, au 3e cycle = 75% d’inscriptions.  

1 journée de plus pour Ludovic, cela aidera à la stabilité de l’équipe-
 école. Il y aurait aussi un partenariat avec la personne titulaire de classe.  

EPS Canada = bonne idée, mais pas de solutions. Attente du retour du 
 MEQ.  

Il reste à trouver comment financer: Fonds 4? campagnes de  
 financement?  
Samuel : cela pourrait peut-être convaincre des élèves de s’inscrire à 
 Laurier.   

Grille-matière qui doit être approuvée par le CÉ et où aller chercher le 
 montant. 

 
Le CÉ est bien heureux de l’initiative proposée par M. Arsenault et 

 encourage la poursuite des démarches. 
 
Ann : vérifier différentes avenues, dont école dans mon quartier. 

 
vi. Préparation du prochain C-É (code de vie) (point d’information) 

Code de vie doit être envoyé à l’imprimerie au mois d’avril. Il a été   

 prioriser les quatre premiers codes du code de vie. Aussitôt que les   

 personnes intervenantes voient ces règles enfreintes, intervention   

 immédiate. 
 
Gabriel : Ça va beaucoup mieux cette année. Ça serait pas mal statu quo    cette 
année.  Le code de vie a été simplifié, c’est un outil de    

 communication avec les parents. 
 
Demande : que les règlements soient écrits de façon plus inclusive, de    façon 
épicène. Josée peut aider pour l’écriture épicène.  

 
 

b. Service de garde (5 minutes) (I. Picone) 
Deux nouveautés : la chorale - elle a ouvert deux autres groupes : lundi, mardi et 

 jeudi.  Il y aura sûrement un spectacle à la fin de l’année.  
Il y aura un lien Forms disponible pour s’inscrire à des cours d’échecs.  

 Partenaires : échec et mat. 
  

c. Personnel enseignant (2 minutes)   
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Valérie demande si c’est ok de refaire des albums doudous. Enfants   

 photographiés avec leur toutou préféré.  
Ann propose.  
Annick seconde.    

 
d. Projet OPP (20 minutes) (A. Gaboriault) 

Semaine des enseignants et des enseignantes, des surprises seront dans le salon 
 du personnel.  

 
David Quirion fait un message pour souhaiter une bonne semaine des    

 enseignants et des enseignantes! 
 
Projets de la ville pour soutenir - étude de tous les besoins en prenant en  

 compte la carte citoyenne du quartier.  
Journées vaccinations – il manque encore des personnes volontaires.  
Journées pour la vue - il manque encore des personnes volontaires. 
Carnaval d’hiver - 29 février - matinée d’activité. Après-midi collations. Il manque 

 encore des personnes volontaires : parents, grands-parents.  
Autres activités en mars et avril.  
Question de Marie-Josée : est-ce qu’il y aura une sortie école de fin d’année? 

 Ann répond que l’OPP peut contribuer. Pour juin, c’est faisable, mais il faut 
 engendrer les démarches rapidement.  

 
Question : réconciliation avec les communautés autochtones. Une rencontre 

 sera organisée avec Josée, Marie-Josée et Ann et possiblement Claudine. 
 

11. Suivi de la dernière rencontre (5 minutes)  (D.Quirion) 
i. Formation obligatoire pour les membres du Conseil 

Stéphanie 
Anne-Sophie 
Josée  
Virginie 
Caroline 
David 
ET? 

 
12. Représentant du comité de parents du CSSDM (5 minutes)  (D.Quirion)   

 (point d’information) 
1) Rencontre de bienvenue, pas de décisions.  
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2) Rencontre en présentiel - ce fût l’élection des membres du conseil exécutif du comité 
 de parents 

3) Chaque rencontre, Mme Gélinas répond aux questions (préparées d’avance) +  
 élection d’un autre parent 

4) Adoption du budget et élection d’une personne sur le conseil d’administration.  
 

Comité de parents est un lieu de communications entre les parents et le CSS. 
 

13. Correspondance 
Carte de joyeux Noël de Ruba Ghazal. 

 
14. Varia (5 minutes)   

Pour éviter les tensions qui ont lieu avec le précédent déménagement - Compléter. 
 

15. Clôture de la rencontre (1 minute) 
Prochaine rencontre le 2 AVRIL 2024 
 

Fin de la rencontre 21h52.  
 

 
 

David Quirion    Chantal Payette 
________________________   ________________________ 

David Quirion     Chantal Payette 
Président      Directrice 

 
 
** documents à prévoir 


